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INFORMATION AUX PARENTS D’ÉLÈVES DES CLASSES DE 6ÈME
  DU COLLÈGE ROMAIN BLACHE 

   POURQUOI CHOISIR L’OPTION LATIN EN  5° ? 

Au deuxième trimestre de sixième le collège vous propose de choisir à partir de la cinquième cet enseignement optionnel 
facultatif étalé sur trois ans, au rythme hebdomadaire de deux heures en cinquième, puis de trois en quatrième et en 
troisième. 

Le choix de l’option apportera une valeur ajoutée par sa dimension culturelle et une meilleure connaissance des apports 
de l’héritage de la civilisation romaine.  

En sixième, votre enfant s’est déjà vu proposer l’étude de textes fondateurs, dont la plupart sont issus de l’antiquité 
gréco-romaine.  

L’étude de la civilisation, de la littérature et de la langue latine lui permettra d’approfondir ces connaissances et, dès la 5°, 
de mieux comprendre notre monde. 

Sur le plan culturel Il pourra découvrir concrètement cette civilisation au travers des voyages ou des sorties découvertes 
organisées par le professeur de latin:en Italie ou en France . 

Sur le plan linguistique, il sera plus sensible au sens des mots, par l’examen de l’étymologie, non seulement dans sa 
langue, mais également dans d’autres langues vivantes. Par exemple : du latin « nox, noctis », la nuit, sont issus, les 
mots « night » en anglais, « nacht » en allemand, « notte » en italien,etc… il comprendra alors mieux le terme de 
« noctambule » ou » nocturne » en français  

L’étude du latin est évidemment la voie idéale pour renforcer la compréhension des mécanismes des langues étrangères 
mais aussi et surtout du français. De plus elle est tout à fait compatible avec l’enseignement bilangue.  

Sur le plan humain, le latin facilite aussi l’éducation à la citoyenneté, en évoquant les origines de la démocratie et ses 
principes au travers de l’étude de République Romaine,(V-Vè siècle avant notre ère). 

Sur le plan pratique, lors du brevet des collège les points obtenus au-dessus de dix sur vingt, sont ajoutés au total des 
points du contrôle continu : le latin ne peut donc que faire gagner des points aux élèves pour l’obtention de ce diplôme. 

Plus tard, pour le Baccalauréat, la note de latin largement en-dessus de la moyenne, s’avère parfois très utile !  

De plus contrairement aux idées reçues, le cours de latin n’est pas réservé à une élite (l’apprentissage de la langue n’est 
pas insurmontable) mais il accueille les élèves curieux et motivés. C’est aussi un formidable atout pour ceux qui se 
destinent aux études de médecine, de droit, de sciences, etc. Enfin, les filières littéraires aves les langues anciennes 
ouvrent sur les métiers du journalisme, de la culture, du livre, etc. 

Le professeur de latin (nathalie.marull@ac-nice.fr). est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 
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